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L’Institut de recherche en Santé et en Innovation Thérapeutique (ISIT) (Health and 
Therapeutic Innovation (HEALTHI)) est un Programme Interdisciplinaire (PI) de 
l’Université Paris-Saclay centré sur la santé humaine et le traitement et la prévention des 
maladies, en rassemblant des compétences transdisciplinaires. ISIT/HEALTHI s’appuie sur 
4 Graduate Schools piliers : Health and Drug Sciences (HeaDS), Life Sciences and Health 
(LSH), Chimie et Santé Publique. 
Les objectifs d’ISIT/HEALTHI sont : 
1) une meilleure compréhension des mécanismes physiopathologiques des maladies; 
2) l’amélioration de la prévention, du diagnostic (biomarqueurs, imagerie) et des 
traitements des maladies (médicaments, dispositifs médicaux, …); 
3) l’éducation des patients : éducation thérapeutique, prise en charges des traitements et 
acceptation sociétale des traitements; 
4) la promotion de l’émergence de projets interdisciplinaires et aux interfaces. 
 
Dans le cadre de son volet FORMATION, ISIT/HEALTHI lance un appel à projets pour 3 
allocations doctorales de 3 ans, disponibles à la rentrée 2021 et concernant le périmètre 
des Ecoles Doctorales de ses 4 Graduate Schools piliers. 

• Innovation Thérapeutique du Fondamental à l’Appliqué (ITFA),  
• Cancérologie, Biologie, Médecine, Santé (CBMS), 
• Signalisation et réseaux intégratifs en biologie (BIOSIGNE), 
• Structure et Dynamique des Systèmes Vivants (SDSV), 
• Sciences Chimiques : Molecules, Matériaux, Instrumentation et Biosystèmes             

(2MIB), 
• Santé Publique (EDSP). 
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Eligibilité : 

• Les équipes partenaires d’ISIT/HEALTHI doivent soumettre un projet interdisciplinaire 
impliquant des équipes d’ISIT/HEALTHI possédant des compétences et expertises 
complémentaires. Les projets interdisciplinaires provenant d’une seule équipe seront 
aussi examinés. Ne peuvent postuler que les équipes appartenant à ISIT/HEALTHI (voir 
annexe 1). 

• Au moins un des porteurs du projet devra avoir l'Habilitation à Diriger des Recherches 
(HDR). 

• Une même équipe ne pourra être impliquée dans plus d’un projet de thèse proposé 
pour cet appel d’allocation doctorale. Dans le cas des équipes de taille importante ce 
point ne sera pas bloquant à priori. 

• Le sujet de thèse proposé doit être cohérent avec les objectifs généraux et porter sur 
les thématiques et les axes d’ISIT (voir annexe 2). 

• L’excellence scientifique, l’interdisciplinarité, la valeur ajoutée du partenariat, l’effet 
structurant sur la communauté en innovation thérapeutique et en santé au sein de 
l’Université Paris-Saclay et l’aspect innovant du projet seront les critères essentiels 
pour l’évaluation des projets. 

• La sélection des projets sera effectuée par un comité composé des membres du 
comité de direction d’ISIT, un représentant de chaque pôle d’ISIT/HEALTHI et un 
représentant de chacune des 4 GS piliers. 

 
Procédure et Calendrier : 

• Le sujet de thèse devra être soumis via email à l’adresse suivante : pi.isit-
healthi1@universite-paris-saclay.fr en utilisant le formulaire en annexe 3 avant le 18 
juillet 2021 minuit. 
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• Du 19 juillet au 27 juillet 2021 : Evaluation des projets 

• 28 juillet 2021 : Diffusion des résultats aux porteurs de projets 

• Du 01 août au 01 décembre 2021 : Recherche des candidats, auditions par les équipes 
partenaires et porteurs du projet. 

• Du 01 septembre au 10 décembre 2021 : Auditions des candidats retenus par les 
porteurs des projets par le Comité de Direction de ISIT/HEALTHI et par l’Ecole 
Doctorale d’inscription du candidat. Cette étape fait partie de la procédure 
d’inscription des doctorants. 

• 10 décembre 2021 : Date-limite d’inscription des étudiants dans les Ecoles Doctorales. 


